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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 8961

Texte de la question

M. Eric Dolige demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, de bien
vouloir lui indiquer les modalites d'execution des enquetes dites preliminaires a l'egard de personnes en arret de
travail, malades, et reconnues comme telles par l'organisme de securite sociale competent.

Texte de la réponse

Pour les assures sociaux relevant du regime general de securite sociale, le controle des personnes en arret de
travail s'exerce dans le cadre des dispositions des articles R. 315-1 et suivants du code de la securite sociale
relatives aux prerogatives du controle medical et a son organisation. Les modalites de ces controles sont fixees
par le reglement interieur des caisses primaires d'assurance maladie, annexe a l'arrete du 19 juin 1947. L'article
38 de ce texte prevoit notamment que la caisse peut a tout moment faire controler, par les medecins-conseils ou
agents visiteurs assermentes, les malades a qui elle sert les prestations en especes d'assurance maladie. Les
resultats de ces controles ne doivent etre communiques qu'au seul organisme de securite sociale. S'il s'avere
qu'un assure malade n'est pas present a son domicile lors d'une visite de controle, en dehors des heures de
sortie autorisees, il est convoque par le controle medical dans les huit jours qui suivent le passage de l'agent
visiteur a son domicile. En outre, en cas d'infraction volontaire dument constatee, par exemple si l'assure
malade se livre a un travail remunere ou non, sauf autorisation du medecin traitant, ou s'il quitte la
circonscription de la caisse a laquelle il est rattache, sans autorisation prealable, la caisse peut retenir, a titre de
penalite, tout ou partie des indemnites journalieres dues. Au-dela de ces controles ponctuels, relevant des
missions traditionnelles du controle medical, la CNAMTS a lance recemment, dans le cadre de la gestion du
risque, une recherche d'informations medicalisees sur les indemnites journalieres associant etroitement les
services administratifs et medicaux des caisses pour verifier l'opportunite medicale des arrets de travail et
ameliorer la connaissance de cette prestation.
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